
Zeitschrift: Rapport annuel / Association nationale pour le développement du
tourisme

Herausgeber: Association nationale pour le développement du tourisme

Band: 7 (1924)

Artikel: Rapport des réviseurs des comptes pour l'exercice 1924

Autor: Butticaz, Ch.-F. / Seiler, H.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-629690

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 20.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-629690
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


RAPPORT DES REVISEURS DES COMPTES

pour l'exercice 1924

En execution du mandat qu'ils ont re?u, les souss:gnes ont examine le compte
d'exploitation et le bilan de l'Office suisse du Tourisme. Iis ont pu se convaincre que les chiffres
mentionnes dans la rapport imprime correspondent a ceux du Grand-Livre. En outre,
par" de nombreux pointages, ils ont reconnu la concordance des postes et des pieces comp-
tables presentees.

Au lieu d'un deficit de 96,556 fr. 09 prevu au budget, le compte d'exploitation boucle

par un excedent de 11 955 fr. 10. Ceci prouve que le Comite et la Direction se sont efforces
d'administrer l'Office dans le cadre des disponibilites fmancieres.

Ainsi qu'il ressort des comptes, le Comite a decide de constituer un fonds d'assurance

en faveur du personnel ; le montant inscrit ä part a cet effet, s'eleve a 4,045 fr. 25. Nous
saluons cette mesure, mais aimerions proposer de placer la contrevaleur de ce fonds sous
forme de titre ou d'epargne, porteurs d'mterets, afin que des reserves non couvertes ne
figurent pas dans le bilan.

Nous vous proposons d'approuver les comptes et de donner decharge' avec remerci-
ments aux organes responsables pour le travail accompli.

Zurich, le 23 avril 1925.

Les Reviseurs :

(Signe) Ch.-F. Butticaz. H. Seiler.
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